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Abonnez-vous à la page Facebook,  
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Pour accéder au journal
dans sa version audio,
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votre smartphone.
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Pour la seconde fois, la situation sanitaire nous oblige à 
 annuler les traditionnelles cérémonies des vœux qui sont 
l’occasion de présenter le bilan de l’année écoulée et les 
perspectives pour les mois à venir. Je procéderai donc à cet 
exercice, cette année encore, par le long article que vous 
trouverez dans les premières pages de cette édition.

Avant toute chose, je tiens à formuler  
des vœux sincères pour chacun de vous,  

pour chacune de vos familles ;  
des vœux pleins de vie ! 

Je veux une fois encore remercier sincèrement tous ceux et 
celles qui durant ces longs mois nous ont permis de « tenir » : 
les agents municipaux, fidèles à leurs postes, les soignants 
et tous les personnels de santé, et puis tous ceux et celles, 
 travailleurs de l’ombre, qui assurent le lien social, malgré 
l’épuisement  généralisé.
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Bilan de 18 mois de mandature
Je vous dois une confidence ; j’ai sur mon bureau bien en vue, la plaquette de notre programme électoral sur lequel vous nous avez 
élus. Je la regarde presque chaque jour ; elle est pour moi LA balise de l’itinéraire que nous devons poursuivre. Elle agit comme un 
minuteur qui décompte le temps qu’il reste et me pousse à l’action. Nous avions inscrit chacune de nos propositions sous le sceau 
de l’Ambition pour Rungis, et le fil rouge de nos actions était le développement durable.

Après dix-huit mois de mandature, quel est le chemin parcouru ?

Sans faire de liste à la Prévert, nous pouvons nous réjouir des avancées suivantes, qui faisaient expressément partie de notre 
 programme. Loin d’une autosatisfaction, leur présentation veut signifier l’énergie sous laquelle nous avons placé notre mandat.  
Je remercie chacun des adjoints, des conseillers délégués et des conseillers municipaux qui ont su insuffler dans les services  de la 
Ville, l’enthousiasme de leur réalisation.

  En matière de développement durable
Pour développer une politique climato-responsable et réduire 
notre impact carbone :
  nous avons obtenu l’annulation du projet de construction de  
450 logements nouveaux sur la plaine de Montjean, pour qu’elle 
reste verte, avec un projet d’agriculture urbaine (octobre 2020 et 
décembre 2021)
  nous avons initié la désartificialisation des sentes qui jalonnent 
les différents quartiers des Antes (janvier 2021). Ce chantier se 
poursuivra tout au long de la mandature, en intégrant les cours 
des écoles et en proposant la végétalisation des murs
  nous avons réactivé les bornes de charge pour les véhicules 
 électriques voie au Lard et envisageons d’en installer de nou-
velles sur le parking République et celui des tennis. Trois 
 emplacements qui permettront de vérifier l’incidence de leurs 
utilisations  (janvier 2022). 

Pour valoriser la gestion des déchets :
  nous avons obtenu, en lien avec Grand-Orly Seine Bièvre, que 
les pavillons rungissois soient tous équipés d’un bac roulant pour 
sortir leurs ordures ménagères (mars 2021)
  nous avons renforcé le recyclage des déchets organiques des 
 différentes cantines en travaillant avec la start-up les Alchimistes 
à leur valorisation énergétique (depuis septembre 2021).

Pour participer à notre niveau à la transition énergétique :
  nous avons lancé notre plan Vélo avec la volonté de créer un 
maillage de pistes cyclables sécurisées à l’intérieur de Rungis et 
en les connectant à toutes celles qui jouxtent la ville. Le bureau 
d’études VIZEA nous a aidés et vient de rendre les conclusions 
de son diagnostic (décembre 2021)
  nous avons poursuivi le gros chantier du réseau de chaleur 
 urbain en raccordant les bâtiments communaux et de nombreuses 
 copropriétés. Les premières mises en chauffe ont d’ores et déjà 
débuté (janvier 2022).

Désartificialisation de la première sente  
dans le prolongement de l’Allée de la Régente Le Plan Vélo est en marche.

Des bacs roulants pour tous les pavillons  
en remplacement des sacs plastiques.
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  En matière de petite enfance et d’éducation
Malgré la crise sanitaire qui a perturbé la sérénité des écoles 
et les temps périscolaires, nous avons :
  commencé la climatisation de la Maison de la Petite Enfance 
(décembre 2020)
  lancé une consultation sur un nouveau mode de paiement à la 
MPE (mai 2021) et proposé des tarifs au plus bas par rapport à 
ceux demandés par la CAF

  modifié le calcul des journées facturées à la MPE (septembre 2021)
  gelé les tarifs (quel que soit le quotient familial) de toutes les 
prestations liées au scolaire (rentrée 2020)
  lancé un sondage auprès des enfants dans toutes les écoles pour 
décider ou non de la transformation des « goûters ville » (janvier 
2021) et mis en place un goûter de trois composantes dans tous 
les niveaux
  commencé la réflexion sur la création des cours et des murs 
végétalisés (OASIS) en nous rendant sur des villes où les écoles 
étaient déjà équipées (mars 2021)
  favorisé des petits groupes pour l’étude (rentrée 2020)
  rétabli les accueils de loisirs par demi-journée le mercredi matin 
pour les élémentaires (rentrée 2020)
  rétabli la gratuité des navettes vers toutes les activités (rentrée 
2020)
  renouvelé le label « Ville amie des enfants »

  aidé à la participation des enfants aux spectacles du Théâtre 
en créant une allocation de 2 euros/enfant pour 4 spectacles 
 maximum (rentrée 2020)
  offert des horaires plus larges à la ludothèque et mis en place le 
prêt de jeux pour tous (novembre 2021)
  développé les interventions avec la PM pour la prévention 
 routière dans toutes les classes (depuis mai 2021)
  multiplié les activités transversales avec la médiathèque, la 
 ludothèque et le Conservatoire (rentrée 2020)
  mis en place un partenariat entre la restauration scolaire et la 
ferme du Rimarin (depuis mai 2021)
  ajusté les horaires de sorties des centres de loisirs afin de faciliter 
l’accès aux activités (rentrée 2020).

Par ailleurs, nous avons été la première commune du  
Val-de-Marne à distribuer gratuitement des masques aux enfants.

  En matière d’environnement
Nous avons :
  re-végétalisé les entrées de ville
  remplacé les arbres manquants et instauré la politique  ; pour un 
arbre abattu, deux arbres sont replantés
  procédé à la refonte complète petite voie des Fontaines, 
 désartificialisé les trottoirs et créé un arrêt minute.
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  En matière de jeunesse et de sport
Ici encore, malgré le rythme imposé par la pandémie nous 
avons dans le cadre du sport :
  continué à travailler au plus près des associations sportives en 
restant à leur écoute 
  lancé les études de faisabilité pour la rénovation complète du 
complexe sportif l’Évasion et des vestiaires du stade Grelinger 
(mars 2021)
  créé un groupe de travail pour permettre l’émergence dans le 
courant de l’année 2022 d’une session de « sport adapté » pour les 
personnes en situation de handicap (septembre 2021)
  obtenu le label « terre de jeux 2024 » qui engage la Ville à vivre 
au rythme des Jeux olympiques 2024 (mai 2021).

Pour être au plus près des problématiques des jeunes, nous avons : 
  accueilli au sein des services municipaux un maximum de jeunes 
de troisième et d’étudiants, qui en raison du contexte sanitaire au 
cours de l’année 2021 ne pouvaient trouver de stage
  facilité les modalités d’inscription aux séjours (novembre 2020)
  créé des activités destinées au public âgés de 14 à 17 ans 
 (novembre 2021)
  organisé et encadré tous les séjours par des équipes de la ville 
(juillet 2021)
  mis en place du PASS BAFA, aide financière à l’obtention du 
BAFA (mars 2021)

  créé le dispositif OSE (Orientation-Stage-Emploi) pour 
 accompagner les collégiens, les lycéens et les étudiants dans leur 
recherche de stage, d’alternance et d’emploi (novembre 2021)
  obtenu la venue du Job Truck (octobre 2020, février 2021, 
 septembre 2021)
  augmenté le nombre de places dans les séjours et dans les  accueils 
de loisirs.

  En matière de sécurité
Pour sécuriser les passages piétons :
  nous avons créé un premier passage sécurisé (novembre 2020) au 
débouché de la promenade de l’Aqueduc entre la Villa d’Este et 
la banque BICS, équipé de détecteurs qui s’allument en présence 
de piétons, voire d’un animal. À chaque mouvement décelé, un 
panneau bleu clignote et les potelets s’allument
  dans le cadre des projets initiés par le premier budget participatif, 
nous continuerons à sécuriser les passages proches des écoles.

Pour la sécurité des biens et des personnes :
  nous avons embauché de nouveaux agents de police 
 municipale, instauré de nouveaux horaires, doté le poste de 
 matériel  performant, réactualisé le déploiement des caméras de 
 vidéoprotection (depuis septembre 2020). Des actions saluées par 
la sous-préfète de L’Haÿ-les-Roses, lors de sa visite (mai 2021)
  nous avons créé un numéro unique pour la Police municipale : 
08 001 94 150
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  En matière de culture et de patrimoine
Nous avons continué à soutenir toutes les instances culturelles 
en période de pandémie et avons : 
  lancé et organisé sous la direction artistique du duo  Berlinskaïa/
Ancelle durant deux années consécutives le Festival 
 international consacré au répertoire pour les duos de pianos 
(octobre 2020 et 2021)

  travaillé pour que le nouveau Conservatoire de musique et de 
danse après 18 ans d’attente puisse enfin sortir de terre. Les 
 premiers coups de pioche ont enfin été donnés en janvier 2022. Un 
chantier qui prend en compte la sauvegarde de notre  patrimoine 
immobilier et architectural. ©Colin Le Dorlot

  En matière de santé et de handicap
Les années 2020 et 2021 ont été bien singulières en matière de 
santé. Nous avons donc :
  veillé dès l’obtention des premiers vaccins à organiser des prises 
de rendez-vous pour nos seniors et des navettes pour les conduire 
dans les lieux appropriés
  conjugué nos moyens d’actions et logistiques avec la Ville de 
Chevilly-Larue et la SEMMARIS pour monter et faire tourner le 
centre de vaccination sur le MIN (mai 2021)
  mis en exergue par différentes actions locales des causes 
 médicales telles que : octobre rose, journées de l’épilepsie, 
contre les  violences faites aux femmes. Chaque mois la mairie 
 d’honneur s’est illuminée d’une couleur propre à la cause
  favorisé nos échanges et notre partenariat avec le GEM et les 
 Maisons partagées Simon de Cyrène. Une exposition a été 
 consacrée à leurs travaux photographiques (octobre 2021).
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  En matière de démocratie participative
Avec le développement durable, la démocratie participative était le 
fil rouge de notre mandature. En moins d’une année, nous avons : 
  créé un CESEL de 35 membres 
  monté le premier budget participatif 
  présenté au vote de la population six projets parmi lesquels trois 
ont été retenus
  lancé le second budget pour l’année 2022.

  En matière de communication
Pour faire connaître nos actions et créer de la relation entre 
tous, nous avons :
  créé et multiplié la communication digitale en étant présents sur 
les réseaux sociaux (Facebook, Twitter, Instagram, Linkedin)
  créé une chaîne YouTube qui permet les « replay » et le plaisir de revoir.
  filmé en live tous les Conseils municipaux depuis le début de la 
mandature avec possibilité de les revoir en replay
  instauré mensuellement la « vidéo du maire »
  remplacé des réunions publiques par la mise en place de 
 visioconférences et de Facebook live, permettant ainsi aux 
 Rungissois de tout de même participer

  embauché une chargée de communication numérique afin d’assurer 
une présence réactive sur le site de la Ville et les réseaux sociaux.

 En matière de commerces de proximité
Afin de stimuler le commerce local si important dans notre 
ville, nous avons :
  signé une convention avec la CCI l’autorisant à intervenir auprès des 
commerçants rungissois pour leur apporter un soutien
  aidé à la création d’une association de commerçants
  créé un petit marché rungissois sous la halle Louis XIII, le mercredi soir
  choisi délibérément d’offrir des bons d’achats, pour l’ensemble 
des lots remis par la Ville lors des différents concours (maisons 
décorées, maisons fleuries, etc.) à utiliser exclusivement dans 
les commerces rungissois.

Toujours avec la même énergie, nous travaillerons en 2022 pour le bien-être quotidien des Rungissois. Trois gros projets 
jalonneront notre année : 
  le suivi des travaux du nouveau Conservatoire qui devrait être livré d’ici à l’automne 2023
  le lancement du chantier de l’Évasion et de la rénovation des vestiaires du stade Grelinger
  le prolongement de notre travail de prospection pour créer une Smart City qui réponde pleinement aux besoins des Rungissois
  le travail sur le projet de la maison « Sainte-Geneniève », en face de la mairie, pour en faire une « Maison citoyenne et de l’emploi »
  et la poursuite du travail en synergie avec tous les acteurs politiques et économiques du secteur, non seulement pour la mise en 
place de solutions pérennes pour la fluidité de la circulation dans et aux abords de Rungis, mais encore pour que notre commune 
prenne toute sa place dans les instances du Territoire et de la Métropole du Grand Paris.

Comptez sur moi et sur la détermination de mon équipe pour  poursuivre le travail commencé !

Je vous redis du fond du cœur, mes meilleurs vœux pour 2022.
Bruno MARCILLAUD,  

Maire de Rungis
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Première étape du cycle budgétaire annuel des collectivités locales, le Débat d’orientations budgétaires (DOB) est un 
document essentiel qui s’effectue sur la base d’un rapport élaboré par le Maire, ses adjoints et les services. Il a été présenté lors du 
Conseil municipal du 13 décembre à l’ensemble du Conseil municipal. Antoine Bruno, adjoint en charge des finances locales présente 
ici le fondement de ces orientations.

Le budget municipal pour 2022 a été construit pour réaliser au plus près les projets du programme électoral,  
sur lequel nous avons été élus en juin 2020. 

C’est un budget qui prend bien sûr en compte la crise 
sanitaire inédite que nous traversons.  Celle-ci nous 
oblige à anticiper sur des actions ou des  commandes 
 particulières (annulations et/ou remplacements de  séjour), 
hausse des matériaux. Le papier par exemple  subit une 
augmentation de plus de 70 % à l’échelle  nationale 
et les matériaux dans la construction sont sujets à des 
hausses tarifaires exorbitantes, du fait de leur  raréfaction. 
Conscients de l’impact de la pandémie sur l’industrie, 
nous avons pris en compte tous ces paramètres dans 
 l’élaboration de notre budget. 
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Débat d’orientations budgétaires

Toutes ces orientations budgétaires seront développées concrètement  
dans le dossier qui sera consacré au budget dans un prochain journal.

Antoine Bruno (Adjoint en charge des finances)

Un budget raisonné qui ne déséquilibrera 
pas les finances locales 
Nous nous sommes engagés en début 
de  mandature à ne pas augmenter les 
 impôts. Certes nos projets sont ambitieux 
mais tout à fait réalisables sans remettre 
en cause nos finances locales et sans 
avoir recours à  l’emprunt. Nous pouvons 
 continuer à nous autofinancer, tout en 
 garantissant aux termes de ces chantiers, 
une capacité  d’investissement intacte.

Un budget d’investissement qui s’inscrit dans une 
 vision, sur la durée de notre mandature. Nous ne 
 pouvons lancer tous nos projets (et ils sont nombreux) en 
même temps. La charge que cela impacte étant  importante, 
financièrement, humainement, logistiquement. Pour avoir 
les moyens de notre ambition, nous planifions donc nos 
investissements sur un prévisionnel s’échelonnant sur 
cinq années. Ainsi comme le ferait n’importe quel foyer, 
devant faire face à des travaux importants dans son 
 logement, nous procédons par phases successives qui 
se répondent d’un chantier à l’autre. Il y a le temps des 
études, des appels d’offre, de la construction. Toutes ces 
parties inhérentes à un projet sont planifiées afin d’étaler 
dans le temps les charges de travail, les coûts, la durée 
des chantiers pour aussi minimiser la gêne occasionnée 
aux Rungissois.
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Les inscriptions à l’école maternelle, c’est maintenant !
Depuis septembre 2019, l’instruction obligatoire des enfants 
 commence à 3 ans. 
Tous les enfants nés en 2019 sont concernés ; il ne faut donc pas 
manquer les inscriptions dans les écoles maternelles. Elles se font 
en mairie au Service éducation, aux horaires d’ouverture à 
partir du 31 janvier et seront closes le jeudi 31 mars 2022.
Votre enfant est actuellement à la maison, avec une assistante 
 maternelle ou en crèche... Il grandit et en entrant à l’école va 
passer du statut de « tout-petit » à celui de jeune élève. Une étape 
importante pour lui et pour vous ses parents, qui le verront se 
transformer.
La collectivité favorise en effet l’éveil de la personnalité. Elle 
 stimulera son développement langagier, sensoriel, moteur, cognitif 
et social, et permettra aussi l’estime de soi et des autres. 

Un psychologue à la MPE
Tous les professionnels de la petite enfance font preuve d’une 
réelle préoccupation quant au développement physique,  social, 
 émotionnel des tout-petits. Ils ont à cœur de proposer des 
 séquences pour éveiller et stimuler l’enfant en lien avec son âge 
et son rythme propre. Infirmières puéricultrices, infirmières, 
 éducatrices et  auxiliaires de la Maison de la petite enfance de 
Rungis ne  dérogent pas à la règle. Elles sont d’ailleurs parfois 
pionnières dans le choix des activités qu’elles mettent en place. Le 
tout-petit qui séjourne de manière régulière ou occasionnelle dans 
l’un des trois EAJE  rungissois (Établissement  accueillant de jeunes 
 enfants) peut selon son âge, bénéficier d’animations  proposées 
par la  médiathèque et la ludothèque, mais aussi  profiter des 
 interventions de  professionnelles extérieures, en matière d’éveil 
corporel et de psychomotricité. Et désormais, le  recrutement d’un 
nouveau psychologue sur le poste vacant, pourra enrichir son 
accompagnement.

JANVIER 2022
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Renseignements sur le site de la Ville :
 http://rungis.fr/enfance-3-11ans/actualites/item/23231-comment-procéder-à-l-inscription-scolaire-de-son-enfant.html

Je travaille déjà dans d’autres crèches. À Rungis, j’ai été 
très bien accueilli par les équipes qui sont dynamiques et 

très  compétentes. J’ai découvert des enfants très sensibles 
aux  propositions faites. J’envisage ma mission comme 

un  accompagnement collectif non seulement auprès des 
 professionnelles, mais aussi auprès des parents dans le cadre 

de la parentalité. Mon objectif est le bien être du tout-petit en 
étant au plus juste et au plus près d’une pratique en accord 

avec l’évolution de l’enfant.
Marwane Chergui

L’inscription se fait en mairie, au Service éducation,  
aux horaires d’ouverture suivants :  

lundi, mardi, mercredi, jeudi  
et vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h

  L’inscription doit avoir lieu avant le jeudi 31 mars 2022

  Tous les enfants nés en 2019 sont concernés

  Les documents sont à apporter par les deux parents qui 
doivent être présents :

-  Le livret de famille
-   Les pièces d’identités des deux parents
-  Le carnet de santé de l’enfant (vaccinations à jour)
-  Un justificatif de domicile

Marwane Chergui vient en effet de 
 rejoindre la MPE. Diplômé de Paris VIII, 
il est présent deux jours par semaine de 
9h à 18h à la MPE où il rencontre chaque 
 unité et le  multiaccueil. Sa mission consiste 
 essentiellement en un soutien aux équipes 
par des conseils et des réponses à leurs 
 questionnements, mais aussi en une  analyse 
des pratiques et une observation des enfants.



Le séjour de ski l’an dernier a été annulé en raison de la situation 
sanitaire. Mais cette année, élus et équipe d’animation sont bien 
décidés à mener l’aventure jusqu’au bout, bien que tous restent 
 tendus à l’évolution de la pandémie. Il est donc proposé un séjour du 
samedi 19 février (soir) au samedi 26 février 2022 (matin).

  Dans un centre exceptionnel à Thollon-les-Mémises (74) 
(petit village typique savoyard) : construit en 2018, avec des 
chambres magnifiques possédant chacune des sanitaires et une 
douche. Une petite station de ski familiale à 2 pas du chalet 
(un car sera à disposition tout le long du séjour).

  Les enfants pourront bénéficier de 2 heures de ski par jour, 
encadrés par des moniteurs ESF. 

  Et bien sûr, des activités et des veillées seront mises en place 
par les animateurs de la Ville.

Le Service éducation a enregistré 76 préinscrits à ce séjour 
alors que 50 places avaient été retenues. Une belle marque de 
confiance de la part des familles rungissoises. 
Cinq places supplémentaires ont pu être achetées au prestataire. 
Ce sont donc 55 enfants qui pourront participer. Aussi comme 
annoncé dans ce journal au mois de novembre dernier, ce sont les 
enfants rungissois les plus âgés qui ont été retenus. 

Pour les enfants plus jeunes, s’ils se réinscrivent l’année  prochaine, 
ils seront prioritaires. Promis !
Bien évidemment à l’heure où nous écrivons ces lignes, nous 
ne connaissons pas encore les conditions sanitaires et nous 
espérons que le séjour pourra bien avoir lieu…

LE JOURNAL DE RUNGIS
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Durant deux années consécutives, le séjour poney-cirque, à  destination 
des plus jeunes — qui ne sont encore jamais partis en  séjour organisé 
par la Ville — a été annulé en raison de ce fichu virus ! 

Cette année cependant, les élus croisent les doigts et espèrent 
bien le maintenir, d’autant que les équipes d’animation sont 
dans les starting-blocks. Et puis, ce genre de séjour est tellement 
 important pour cette jeune classe d’âge ! En effet, de courte durée  
(5 jours et 4 nuits), il permet de se séparer peut-être pour la 
 première fois de ses parents, et de vivre de bons moments tout en 
étant   rassurés par la présence des animateurs qu’ils connaissent 
déjà. C’est donc la durée idéale pour un premier départ lorsque 
l’on est encore petit. 

C’est l’occasion surtout de découvrir l’autonomie loin de papa et 
maman et de construire de beaux souvenirs en vivant des aventures 
inoubliables avec ses camarades ; rien de tel pour bien grandir ! 

Séjour poney pour les grandes sections maternelles ; on s’accroche 

Séjour de ski  

Caractéristiques du séjour : 
  Du lundi 25 avril au vendredi 29 avril
  25 places disponibles,
  voyage en car jusqu’à Courtenay (département du Loiret)  
à 1h15 de route, 
  un centre tout à fait adapté aux enfants de maternelle,
  activité principale le poney et 3 ateliers autour du cirque.

Une réunion d’information avant les inscriptions aura lieu  
le jeudi 10 mars à 18h30 dans la salle Robert Doisneau. Les 
inscriptions se dérouleront du lundi 14 au vendredi 18 mars, 
en mairie ou sur le site internet. Pas de priorisation à ce jour 
pour les premiers inscrits, mais si le nombre d’inscrits devait 
dépasser le nombre de places disponibles, les  Rungissois et les 
enfants les plus âgés seraient prioritaires.

Annulé
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Un week-end en Normandie pour créer de la cohésion

L’expérience du bananatroc

Course d’orientation le 9 février

Chaque année, les jeunes grandissent, quittent le CDJ, d’autres 
arrivent. C’est la loi de la vie. Pour les animateurs, c’est une remise 
en question récurrente pour permettre de maintenir la cohésion, 
donner envie de faire des choses ensemble, créer du lien entre 
tous malgré les différences d’âges, de quartiers, d’établissements 
scolaires. Cette année, ils ont eu la bonne idée d’organiser un 
week-end pour lâcher les amarres rungissoises et donner à vivre 
aux jeunes du CDJ, deux jours en totale immersion.

Tous ont participé à l’élaboration du projet et à sa préparation 
dans les moindres détails ; lieu, hébergement, mode de transport, 
tenue d’un budget, logistique alimentaire, participation aux tâches 
ménagères… Ainsi, tous étaient prêts à embarquer le 11 décembre 
dernier en minibus, direction Rouen et la Normandie, dans un 
joli gîte sur la base de loisirs de Lery-Poses. Un week-end durant 
lequel se sont succédé les temps de vie au sein du gîte, des jeux de 
cohésion, mais aussi des visites comme la cathédrale et le donjon 
de Rouen ou encore le Marché de Noël. Un temps génial aux dires 
des dix participants ! Quant aux animateurs, pour eux, c’est une 
mission réussie : « c’est indéniable, rien n’est plus comme avant », 
disent-ils, heureux de cette expérience. 

Il paraît qu’avec le troc, en partant d’un simple trombone rouge on 
peut finir par obtenir une maison. Cela vous paraît  invraisemblable ? 
Demandez aux jeunes 11-17 ans ce qu’ils en pensent. Durant les 
vacances de Noël ; ils ont expérimenté les « vertus » du troc. En 
partant d’une simple banane, en plusieurs équipes, ils ont rapporté 
une kyrielle impressionnante de lots. L’enjeu pédagogique de 
cet après-midi était clair : la débrouillardise, l’esprit d’équipe, la 
relation (c’est important de savoir s’exprimer et apostropher les 
gens avec délicatesse et politesse), l’échange et le partage. Chaque 
équipe avait donc mission de se rendre chez divers commerçants 
et de troquer leur banane (pour commencer) contre un autre objet 
et ainsi de suite. S’ils n’ont pas rapporté de maison, la banane 
s’est tout de même transformée en chocolats puis en fleurs, puis en 
chaînes pour la neige et en aspirateur… Les jeunes ont bénéficié 
de la générosité de leurs « donateurs » qui souvent leur laissaient 
l’objet troqué. Un après-midi singulier sous forme de grand-jeu 
inédit propre aux rencontres.

Vous avez entre 11 et 17 ans et vous faites partie des aficionados de l’émission   
Koh Lanta ? Alors un conseil, inscrivez-vous (si ce n’est déjà fait) à l’Espace jeunes 
pour pouvoir participer le 9 février prochain au sein de la Roseraie de L’Haÿ-les-Roses, 
à la course d’orientation que vous ont concoctée les animateurs. Du suspense, de l’esprit 
d’équipe, de la stratégie et de la débrouillardise seront au rendez-vous !

Renseignements et inscriptions : 

Espace jeunes : 

  01.45.12.80.49 et  01.45.12.81.07
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GCR, en avant les compétitions !
Le Gymnastique Club Rungissois (GCR) a entamé sa période de compétitions. 
Les garçons tout d’abord, lors des 8 et 9 janvier derniers. Quatre équipes : deux de  
6 à 10 ans, et deux autres de 11 et « plus » (le plus n’étant pas limité…) ont concouru aux 
couleurs du Club, à Dreux pour les Départementales UFOLEP et sont revenues avec deux 
beaux podiums. 
Le décompte des points en gymnastique est particulier. Chaque gymnaste d’une même 
équipe passe en individuel et obtient une note. Les arbitres additionnent ensuite les quatre 
meilleures. Le total devient la note d’équipe. 
Alors bravo à eux ! Désormais, tous s’entraînent pour les  Régionales, toujours sur six 
agrès, dans l’ordre olympique propre à chaque compétition officielle : le sol, les arçons, 
les anneaux, le saut, les barres parallèles et la barre fixe.
Quant aux filles (80 au total de 6 à 38 ans) elles se préparent elles aussi, d’arrache-pied 
pour les Départementales qui auront lieu un peu plus tard , le 15 février à Villecresnes. 

« Après avoir appris les bases de la gymnastique, l’équilibre, puis 
des éléments plus complexes pour des figures sur les différents 
agrès, il faut travailler et travailler encore les enchaînements 
pour que ce soit parfait le jour J » explique Sonia, l’une des sept 
 entraîneurs qui coachent les équipes féminines du club. Quant à 
Daniel Reiter le président, il n’en démord pas : « Si en 10 ans, le 
Club est monté dans toutes les catégories dans les compétitions 
Ufolep, c’est bien parce que nos entraîneurs savent y faire ! On 
doit cette progression à leur technique performante. C’est eux qui 
nous permettent d’accéder en finale ».  
Désormais, on forme des vœux pour toutes ces équipes et l’on 
promet de transmettre dans ces colonnes les prochains résultats.

Évidemment, toutes les activités sportives et les programmes 
restent suspendus au bon vouloir de Monsieur Covid…
Mais s’il daignait nous laisser enfin tranquilles, voici ce que 
 pourrait donner le programme des vacances de février au CISL. 
Deux semaines consacrées aux sports bien sûr, en des activités 
innovantes et singulières : du hockey, du biathlon, du speedminton  
(qui utilise une balle plus dure donc plus rapide que le badminton), 
du tennis de table, du cirque, des courses d’orientation… mais 
aussi des sorties extérieures dans des lieux aimés des enfants : 
Hapik, un centre d’escalade, au sein duquel les enfants « tenus 
par le haut » peuvent évoluer en toute autonomie et Urban Jump, 
un complexe totalement dédié aux trampolines sous toutes ses 
formes. Toutes ces activités ont été préparées par les éducateurs 
qui sauront s’adapter, quelle que soit la météo.

Un petit goût des prochaines vacances au CISL

Renseignements : Service des sports  01.45.12.80.65

Renseignements : GCR Daniel Reiter  06.30.43.31.28
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Les ateliers du dispositif 
L’an dernier à pareille époque, les élus demandaient à tous les services, d’accueillir le maximum de jeunes Rungissois, collégiens, 
 lycéens ou étudiants en mal de stages ; la période n’étant guère propice pour postuler dans les entreprises qui subissaient confinements 
et couvre-feux à répétition. Cette année, grâce au dispositif  (cf. l’édition de décembre) la Ville a décidé de procéder différemment 
en mettant en place différents ateliers, permettant aux jeunes de devenir plus autonomes et responsables dans leurs recherches. Ce sont 
les élèves de Troisième qui ont été les premiers à bénéficier de ces propositions. On vous raconte.

DISPOSITIF OSE
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Tout commence à la Cité des métiers
Début décembre, une petite équipe a été conduite à la Cité des 
 métiers à Choisy-Le-Roi. Là, ils étaient accompagnés pour  découvrir 
le maniement de différents logiciels. Inforizon : une application 
d’aide à l’orientation, facile d’accès, ludique et très complète, qui 
propose des modules d’évaluation, d’exploration, d’informations et 
de découvertes professionnelles, et Parcouréo une base de données 
de plus de 1200 métiers.
Mais outre ces prospections, ils ont surtout, grâce à la start-up « My 
learn », été pris en charge pour découvrir les « savoir-être », les 
 fameux « soft skill », compétences comportementales, de plus en 
plus valorisées et recherchées par les recruteurs, au même titre que 
les compétences techniques. Une plongée dans un monde tout à fait 
nouveau pour les jeunes participants. Une ouverture d’esprit aussi, 
qu’ils ont pu mettre en pratique dès leur retour à Rungis.

Les ateliers en présentiel
En effet, quelques jours plus tard, le dispositif  leur  proposait 
une série  d’ateliers avec deux objectifs : construire son CV et sa lettre 
de motivation, puis se mettre en  recherche active   d’employeurs 
à qui adresser ces précieux documents. Une troisième session, 
 durant les vacances de Noël, devait  permettre sur la base du 
volontariat d’apporter une aide plus  ciblée et  personnelle afin de 
pouvoir candidater sur différentes  plateformes. Car  désormais, la 
période des stages dits de  « troisième » va vite arriver.

Gageons que ces périodes  d’apprentissages et  d’accompagnement 
les rendront plus forts et plus sûrs d’eux.
Les jeunes inscrits ont travaillé sur tout ce qui leur  permettait 
de prendre confiance en eux. La démarche étant vraiment  
bienveillante et positive : qu’est-ce qui me valorise, qu’est-ce qui 
me permet de me mettre en avant ?  
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Prochaines activités proposées par le CCAS
La situation sanitaire a obligé le CCAS à ajourner toutes les 
 propositions qui devaient avoir lieu au mois de janvier. Mais 
dans un esprit résolument optimiste, il continue de  programmer 
 manifestations et sorties pour les seniors. Plusieurs dates à  retenir, 
même si on les sait suspendues à l’évolution de la pandémie.

  Vendredi 25 février 14h30 à la Bergerie.  
Conférence avec la Police municipale

La PM détaillera aux seniors les nouveaux panneaux de 
 signalisation routière et présentera également les manières de 
déjouer les tentatives d’escroquerie.

 Jeudi 10 mars à la Grange : loto de printemps. 
Inscription du lundi 14 février au vendredi 4 mars 2022

Don du sang
L’Etablissement Français du Sang lance plusieurs alertes en ce début d’année. Il manque cruellement de sang des groupes 
 sanguins A, B, O. Il procèdera le mercredi 2 février à la Grange Sainte-Geneviève à une collecte de don de sang, un acte généreux 
et solidaire. Néanmoins, il doit respecter certaines règles qui garantissent la sécurité du donneur comme celle du receveur. Ces règles 
sont définies par une directive européenne. Dans ce cadre, un médecin ou un infirmier de l’EFS ayant reçu une formation spécifique 
évalue et apprécie avec le donneur, les contre-indications potentielles au cours d’un entretien confidentiel appelé « l’entretien prédon ».

En pratique
  Toute personne âgée de 18 à 70 ans, qui pèse plus de 50 kg et qui est reconnue apte, 
après  l’entretien prédon, peut donner son sang. Après 60 ans, le premier don est soumis à 
 l’appréciation d’un médecin de l’EFS.
  Les hommes peuvent donner jusqu’à 6 fois par an et les femmes jusqu’à 4 fois. Entre deux 
dons de sang, il faut respecter un délai de 8 semaines minimum.
  Enfin, si certaines mesures sont définitives, il faut savoir que 80 % des ajournements au don 
sont temporaires. Le candidat au don peut donc se présenter à nouveau après avoir respecté 
le délai d’ajournement.

Avant de donner son sang et se présenter, il est impératif d’avoir pris rendez-vous sur : 
dondesang.efs.sante.fr
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Enquête Insee sur les ressources  
et les conditions de vie des ménages
Entre février et avril 2022, l’Insee réalise une enquête sur les ressources et les conditions de vie des 
ménages. Inscrite dans un dispositif statistique européen, cette enquête aborde des thèmes variés : les 
ressources et les charges des ménages, les conditions de vie, l’emploi, la formation, ou bien encore 
la santé, le bien-être et la participation à la vie sociale et culturelle. Dans notre commune, quelques 
ménages seront sollicités. Certains ont même déjà participé aux collectes précédentes et connaissent 
bien le dispositif, car cette enquête se déroule sur plusieurs interrogations.
Si vous faites partie des ménages enquêtés, vous recevrez une lettre-avis et un  enquêteur de 
l’Insee vous contactera pour répondre par téléphone. En cas de doute, il est  également 
possible de se faire confirmer l’identité de l’enquêteur via le formulaire de contact  
https://www.insee.fr/fr/information/2416123, en précisant les nom et prénom de l’enquêteur, et 
dans la mesure du possible son numéro de téléphone et le nom de l’enquête. Un retour par mail 
sera fait dans les 48 heures.

  Vendredi 18 mars 14h30 à la Bergerie.  
Conférence « l’huissier de justice »

Expert en procédure civile et en voies d’exécution, l’huissier de 
justice apparaît souvent mal connu des citoyens. Pourtant,  véritable 
juriste de proximité, il est devenu au fil du temps un conseil et 
allié de choix aux domaines de compétences variés et complets. 
Xavier Casalta, ancien huissier de justice, présentera au Conseil 
des  seniors l’histoire, l’évolution et le domaine  d’intervention 
actuel des huissiers de justice.

 Dimanche 27 mars 2022 : sortie d’hiver Gérard LENORMAN 
Inscriptions du lundi 14 février au vendredi 4 mars 2022

Pour toutes ces manifestations. Renseignements et inscription auprès du CCAS :  01.45.12.81.09 ou  01.45.12.80.51.
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Le recensement, c’est obligatoire !

COMMUNAL

Nous annoncions le mois dernier la tenue du prochain recensement 
qui a commencé le 20 janvier dernier et présentions la liste et les 
photos des agents recenseurs. Mais nous avons omis de préciser 
que le recensement est obligatoire !
Le recensement est une entreprise importante pour toutes les 
 communes ; de sa qualité dépend le calcul de la population 
 légale, mise à jour chaque année fin décembre, ainsi que les 
 caractéristiques des habitants et des logements : âge, diplômes, 
nombre de pièces.

Agenda du Comité de jumelage
Après la visite au Musée du Luxembourg pour découvrir les 
œuvres de Vivian Maiers, le Comité de jumelage poursuit ses 
activités, en espérant bien sûr que la situation sanitaire ne vienne 
pas entraver ses projets.
Aussi notez les prochaines propositions :

  vendredi 18 mars « green party » autour de la Saint Patrick à 
partir de 19h30 Salle Doisneau (peut-être en duplex avec les 
amis anglais)

  vendredi 1er avril Karaoké sur le thème « The Crown » à partir 
de 19h30 Grange Sainte-Geneviève

Par ailleurs, les Rungissois rencontrent une fois par mois, par 
Zoom leurs homologues anglais pour peaufiner tous les projets 
communs.

Ainsi, outre le programme ci-dessus, il est prévu :

  un concours de photos avec la ville de Stansted au cours 
d’une marche virtuelle commune à l’occasion des concours de 
 maisons fleuries qui existent dans chacune des villes jumelles 

  des échanges entre associations

  une visite à Stansted en juin prochain à l’occasion du jubilé de 
la Reine.

Tous les Rungissois peuvent devenir adhérents du Comité de 
jumelage qui relie les villes de Rungis et de Stansted Mountfichet 
(en attendant d’autres destinations jumelles). Il suffit de payer une 
cotisation de 25 euros par famille et par an, ou de 15 euros annuels 
pour tout adulte de plus de 15 ans.
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Comment ça marche ?
Pour ce décompte d’importance, des agents recenseurs ont 
été recrutés par la Ville de Rungis. Ils ont la charge de visiter 
 chacun des foyers rungissois. Pour cela, 

  ils déposeront dans les maisons individuelles,  directement 
dans les boîtes aux lettres les documents permettant de se 
faire recenser par Internet. Bien pratique en période de 
 pandémie.

  ils rencontreront uniquement les habitants des  immeubles 
collectifs et les habitants des maisons individuelles n’ayant 
pas répondu spontanément.
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Pensez à vous inscrire sur les listes électorales
2022, année d’élections ; il est donc important pour pouvoir voter à Rungis d’être inscrit au préalable sur les listes électorales.

Pour voter lors de l’élection présidentielle 2022, vous  pouvez vous inscrire sur la liste  électorale 
en ligne sur le site  s ervice-public.fr jusqu’au 2 mars, ou avec le formulaire papier jusqu’au  
4 mars en mairie. Penser à vous munir de votre titre d’identité (carte d’identité ou passeport) et 
d’un justificatif de domicile de moins de 3 mois à votre nom.
Il faut remplir toutes les conditions suivantes :
  avoir au moins 18 ans la veille du jour de l’élection  
  être français
  jouir de ses droits civils et politiques

Penser à vous munir de votre titre d’identité (carte d’identité ou passeport) et d’un justificatif de 
domicile de moins de 3 mois à votre nom.

À savoir :
  le jeune de 18 ans qui a fait son recensement citoyen est inscrit automatiquement sur les listes 
électorales dans la ville où a été effectué  le recensement.
  la personne devenue française après 2018 est inscrite  automatiquement sur les listes électorales.

L’inscription sur les listes électorales est une démarche gratuite. 

TRIBUNES DE L’OPPOSITION
Sous la responsabilité de leurs auteurs, cette tribune n’engage en aucune façon la Ville.

Les élus du groupe Rungis-Agissons ensemble vous souhaitent une belle 
année 2022. Qu’elle vous apporte la santé, la sérénité, la réussite dans tous 
vos projets et tous les domaines de vos vies.

Pour notre part, nous restons vigilants à la conduite des dossiers importants 
pour notre commune, sur lesquels nous continuerons à vous informer avec 
les moyens dont nous disposons.

Sur quoi se base la municipalité pour établir ses orientations budgétaires ?

Grand moment d’expectative lors du dernier conseil municipal : l’adjoint au 
maire chargé des finances nous a présenté les orientations budgétaires de 
la municipalité jusqu’à 2026 (soit jusqu’à la fin du mandat), en se basant 
sur des prévisions de croissance non pas officielles, mais… révisées et 
ré-établies par ses soins ! Se croit-il donc meilleur analyste et meilleur 
prévisionniste que le Gouverneur de la Banque de France et le Ministre des 
Finances réunis ? Un peu de modestie ne nuirait pas à ses analyses et à une 
conduite prudente des finances rungissoises.

Le rappel à la loi de la Sous-Préfète de l’Haÿ :

Notre Maire a promis de refuser de signer les futurs permis de construire 
pour, dit-il, limiter l’impact de nouvelles constructions sur la circulation dans 
notre ville. Mais Madame la Sous-Préfète vient de lui rappeler qu’un tel 
refus ne peut être fondé que sur des critères légaux (non-respect du PLU, 
non-conformité du dossier), ce qui en l’occurrence ne serait pas le cas. 
Encore une promesse qui pourrait bien ne pas être tenue !

Jérôme HAJJAR Conseiller municipal d’opposition

 06.08.46.65.56 -  rungisavenir@gmail.com

Béatrice Willem et les élus de Rungis-Agissons ensemble :
Jean-Denis Béquin, Corinne Reiter, Dominique Gasser,  

Anne Sophie Mongin, Cyril Cabin

Groupe Rungis - Agissons ensemble Groupe Rungis - Avenir

Un « Quoi qu’il en coûte » rungissois : Moins de recette mais plus de dépense

Notre maire « crame les compteurs ». Les dépenses de la ville sont 
trop  exagérées. Le DOB [Débat d’Orientation Budgétaire] montre une 
 augmentation des dépenses de fonctionnement et une hausse de charges 
de personnel (+ 1 million d’euros en 2 ans), alors que les subventions de 
l’État baissent (- 2 millions d’euros en 2 ans). 

Il est important de rappeler que la ville de Rungis sous-traite la plupart de ses 
marchés : entretien des chaussées, travaux, entretien des espaces verts...

Nos dépenses d’investissement battent un record (53 MILLIONS € sur les 
4 ans à venir ou sans oublier les avenants qui s’ajouteront. On nous dit 
que cela est provisoire (programme de construction du conservatoire de 
musique 14 MILLIONS €, travaux de réfection du centre sportif de l’Évasion 
13 MILLIONS €,…), mais un provisoire qui va durer quelques années car ce 
sont des opérations importantes, onéreuses sans oublier l’entretien annuel 
estimé à 4 millions € / an. 

Tout cela va donc se traduire irrémédiablement par une hausse des 
 impôts locaux des Rungissois. Or une commune comme la nôtre devrait 
 s’enorgueillir de présenter un budget annuel en équilibre.

 Aujourd’hui, on a l’impression que le « quoi qu’il en coûte » est de mise. Le 
chéquier municipal est largement ouvert ; On vide les caisses de la ville et 
on verra après.

Rungis Avenir et moi-même vous souhaitons une belle et heureuse année 
2022.
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Chaque activité est organisée par un responsable et deux adjoints qui 
travaillent en lien avec le Président. Aujourd’hui certains bénévoles 

qui se sont merveilleusement investis depuis de très nombreuses 
années, aimeraient passer la main. Aussi lançons-nous un appel pour 

de nouvelles adhésions et peut-être de nouvelles vocations.
Philippe Bruyère le président du Club du Temps libre.

Le maire de Rungis chez les Pompiers
À l’invitation du Capitaine Édouard, Bruno Marcillaud a fêté l’Épiphanie avec les pompiers de la caserne de Rungis. Une matinée 
de rencontres et de beaux échanges. Après la visite complète des lieux, la présentation des hommes, des divers engins et matériels, le 
responsable de la Caserne a présenté de manière très précise, les statistiques des interventions sur le territoire rungissois.

Les Rungissois de plus de 50 ans qui rêvent d’avoir du temps, ou 
de le partager avec d’autres, peuvent se donner rendez-vous au... 
Club du temps libre, créé il y a 35 ans.
Un joli nom d’association pour signifier qu’il y a mille façons de 
jouir de son temps, sans le perdre et sans courir après. On s’y  réunit 
tout au long de la semaine, car le Club du temps libre propose 
presque chaque jour des activités qui allient convivialité, initiation, 
pratiques sportives ou culturelles : cuisine,  créativité-peinture, 
marche, piscine, travaux d’aiguilles et patchwork, sorties 
 culturelles, spectacles, voyages... mais aussi des jeux (belote 
et  tarot). Les plus gourmands peuvent tout faire et s’inscrire à 
 chacune de ces  propositions qui ont lieu de manière régulière. 
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Renseignements : Philippe Bruyère  06.33.16.39.68

Et si vous adhériez au Club du temps libre ?

Résultat du Téléthon 2021
Après une année blanche, l’association VROUMM a pu organiser 
le 25ème Téléthon sur Rungis les 4 et 5 décembre derniers. Grâce à 
la participation massive des Rungissois, elle a pu reverser à l’AFM 
la somme de 34 981 € !
VROUMM remercie la Ville de Rungis et tous les services qui ont 
permis le déploiement de la logistique, mais également tous les 
bénévoles, les associations, les commerçants, les partenaires, tous 
ceux qui ont donné de leur temps et se sont rendus ainsi acteurs de 
cette formidable aventure.
Toutes les photos et informations concernant cette 
 manifestation sont disponibles sur le blog de l’association :  
http://vroumm-vroumm.blogspot.com/
Prochain Téléthon national les 2 et 3 décembre 2022.

Grâce à l’association Rungis Fréquence Vidéo, de nombreuses manifestations organisées par la Ville ou les associations rungissoises, 
gardent un soupçon d’éternité. Dernière mise en ligne le Téléthon 2021. Il suffit de se connecter !
http://www.rungisvideo.com/telethon_2021.html ou la page YouTube https://youtu.be/ys3PNySpNXI



DÉMOCRATIE  
PARTICIPATIVE
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Budget participatif, prêt pour la 2e édition ? 
Les élus ont à plusieurs reprises exprimé leur volonté de donner la parole aux Rungissois sur des propositions intéressant le bien commun. 
La Démocratie participative est au cœur du programme de la mandature ; une délégation a donc été donnée à un conseiller (Eladio Criado) 
et une commission créée. Celle-ci, en une année, a créé un CESEL de 35 membres, et proposé un premier budget participatif pour lequel 
six projets émanant des Rungissois étaient soumis au vote de la population. Désormais, on repart pour une nouvelle aventure. 
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 Alors pour ceux qui auraient manqué les épisodes de la première 
saison, voici le programme de la 2e édition.

De quoi s’agit-il ?
Rappelons quelques éléments : un budget participatif est un 
 dispositif favorisant la cohésion sociale en donnant aux habitants 
la parole. Il permet également aux citoyens d’apporter des solutions 
à des problèmes qui les concernent directement. Il offre à tous la 
 possibilité de s’investir dans son quartier. Tous les Rungissois à 
partir de 15 ans, ainsi que les personnes travaillant à Rungis, peuvent 
donc proposer leurs projets pour la Ville et/ou voter pour choisir le 
projet qui leur semble le plus cohérent, le plus réaliste et innovant. 
Attention cependant, il s’agit bien de projet et non pas seulement 
de « bonne idée ». La différence est de taille et devra bien apparaître 
dans la proposition que vous souhaiteriez déposer sur la plateforme 
(cf. ci-dessous). Cela signifie qu’il devra avoir été réfléchi,  budgété, 
documenté, argumenté et devra répondre à des critères précis  
(cf. encadré ci-dessous). 

Pour être retenu, votre projet  
doit procéder par étapes
Vous avez des idées, des souhaits d’amélioration, comment 
 procéder ? Quatre étapes sont proposées dans le prévisionnel 
 ci-dessous. (Les dates ne sont pour l’instant pas contractuelles).

Étape 1  
Vous déposez votre projet, correctement formulé, sur la plateforme 
dédiée jeparticipe.rungis.fr : le dépôt débutera le 1er février et se 
terminera le 15 mars à minuit.

Étape 2  
Du 16 mars au 15 mai, le CESEL sélectionnera les projets à retenir 
à partir de toutes les propositions faites.

Étape 3  
Du 16 mai au 14 septembre, une commission composée d’agents 
municipaux vérifiera leur faisabilité.

Étape 4  
Du 15 septembre au 31 octobre, les Rungissois pourront voter pour 
le projet qui leur paraîtra le plus pertinent ou innovant.

Étape 5  
Les projets qui auront recueilli le plus de votes seront mis en œuvre 
par la collectivité, tels qu’ils ont été élaborés et validés par la 
 commission composée à la fois d’élus, d’agents et du CESEL.
L’objectif est que chacun puisse avoir une prise directe et réelle sur 
son environnement et sur la vie de sa commune.

Chaque projet doit répondre aux critères suivants :

 Être un projet d’investissement, réalisable en une année

 Ne peut dépasser un budget de 50 000 euros

 Faire partie de la compétence municipale

 Être d’intérêt général

 Être cohérent et compatible  
avec les projets de la mandature

 Respecter la notion de Développement durable,  
fil rouge de la politique municipale

 Être implanté sur le foncier communal.

Les critères de recevabilité des projets 
déposés sur la plateforme 
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Prendre du temps pour soi avec Mélanie 
Depuis le 13 novembre, Rungis compte désormais un nouvel 
 institut de beauté. Mélanie Graveteau, vient en effet de créer 
« Beauty by Mel » rue Notre-Dame.
Mélanie est esthéticienne depuis plus de 10 ans. Après avoir 
 travaillé tout ce temps dans un institut de ville, elle décide de se 
lancer en son nom propre et de s’installer à Rungis où elle habite 
depuis cinq ans. « Je suis heureuse à Rungis, j’ai donc souhaité 
y continuer mon aventure professionnelle et créer, pour toutes les 
femmes ou les hommes désireux de prendre soin d’eux-mêmes, un 
salon de beauté au nom de Beauty by Mel ».

Située au 27 bis rue Notre-Dame, elle propose des soins 
 d’épilation, de massage, mais ses spécialités sont surtout  l’onglerie 
et la beauté du regard. Elle accueille sa clientèle six jours sur sept, 
du lundi au samedi et ses horaires sont modulables : « en fonction 
des demandes, je m’adapte aux besoins de chacun. Je  travaille 
 principalement sur rendez-vous surtout en période de Covid, 
mais il ne faut pas hésiter à franchir la porte du salon pour toute 
 question. Je serai bien sûr à votre disposition », explique-t-elle.
Pour vous ou vos proches, retrouvez les chèques-cadeaux qu’elle 
met à disposition afin d’offrir des moments de détente. 

Beauty by Mel : 27 rue Notre-Dame. Le salon reçoit principalement sur rendez-vous au   06.59.07.73.26 

Les horaires :  
du lundi au vendredi de 7h à 19h30 et le samedi de 7h à 13h

Boulangerie Alain et Julie : 5 rue d’Orly à Rungis

 01.56.30.96.81 –  boulangerie.rungis@gmail.com

Alain et Julie, une nouvelle boulangerie 
Il régnait une belle effervescence lorsque nous avons rencontré 
Alain et Julie Poulain, les propriétaires de la nouvelle boulangerie 
installée rue d’Orly à quelques mètres du tramway T7, arrêt Robert 
Schumann.
Encore en tenue de « bricolage », ils s’affairaient avec une équipe 
d’ouvriers à parfaire les derniers détails, pour que tout soit beau et 
opérationnel pour l’ouverture, prévue le 18 janvier, de la  boulangerie 
qu’ils viennent de créer et qui porte leurs deux prénoms.
La « boulange », c’est une histoire de famille chez Alain, puisqu’il 
est le quatrième boulanger de la lignée familiale. Avec Julie, ils 
avaient une boulangerie à Triel-sur-Seine, qu’ils ont vendue pour 
s’installer à Rungis : « nous cherchions un quartier d’affaires, 
proche de Paris. Dès que nous avons visité Rungis, nous avons été 
emballés par la ville. Nous sommes vraiment heureux d’y habiter 
depuis le mois de juillet et de pouvoir nous y installer à deux pas 
de la maison ».

Leurs spécialités ? Toutes formes de pains (bien sûr !), mais aussi 
les brioches de grand-mère, et les fameux « pastels de nata », des 
petits flans portugais. Ils proposeront aussi un service  traiteur 
pour les réceptions professionnelles ou familiales et un large 
 panel de restauration (style snacking) pour le midi. Pour cela une 
équipe composée de deux pâtissiers (des anciens de chez Lenôtre), 
une cuisinière, deux  boulangers et trois vendeuses, en plus de 
Julie  seront aux commandes pour offrir le meilleur service aux 
 Rungissois et aux salariés du parc Icade.
On pourra consommer sur place et dès les beaux jours, sur la 
 terrasse devant la boutique.
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Le petit marché rungissois ; ça continue ! 
Depuis la mi-décembre, plusieurs commerçants animent le  
« petit-marché rungissois » sous la halle de la place Louis XIII ; 
un fromager, un poissonnier, des primeurs et une rôtisserie. 
Qu’on se le dise, ils n’étaient pas uniquement là aux abords des 
fêtes de fin d’année : ce petit marché a bien vocation à durer et 
(nous  l’espérons) à s’étoffer. Pour cela, il est important que les 
 Rungissois continuent à faire bon accueil à tous les commerçants 
rungissois. Le commerce de proximité, c’est important !

Quelle place pour la pub dans nos rues ?  
Les habitants du Grand-Orly Seine Bièvre sont invités à découvrir 
différents secteurs du territoire, plus ou moins impactés par les 
affiches et écrans publicitaires.
Lancée en 2019, l’élaboration du Règlement local de  publicité 
intercommunal (RLPi) de Grand-Orly Seine Bièvre est dans 
sa dernière grande phase d’élaboration. Document à portée 
 réglementaire, le RLPi fixera les règles d’implantation de la 
 publicité en fonction du profil du territoire (bâtiments, routes, 
 espaces verts), dès la fin de l’année 2022 si la procédure se déroule 
selon le calendrier prévu. 

Ce règlement sert à protéger le cadre de vie tout en  r espectant 
la liberté de communiquer des entreprises locales, des 
grandes marques et des villes. Dans un premier temps, deux 
 rendez-vous de concertation en distanciel invitaient à prendre 
conscience des enjeux, à réagir et à mieux comprendre les 
 objectifs du  futur  Règlement Local de Publicité  intercommunal. 
 Désormais, les habitants peuvent aussi donner leurs avis et 
 propositions par mail auprès de l’EPT Grand-Orly Seine Bièvre :   
rlpi@grandorlyseinebievre.fr
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Concours des vitrines décorées 
L’Amicale de commerçants de Rungis, que nous présentions le 
mois dernier dans ces colonnes, a souhaité créer une dynamique 
pour les fêtes de fin d’année, autour des vitrines décorées. 
Les 22 commerçants participants étaient reconnaissables au logo 
de l’Amicale, apposé sur leur porte d’entrée. Ils représentaient les 
quartiers du Lagué, de la place du Général de Gaulle, de la rue 
Notre-Dame et de la Place Louis XIII.
Tous les Rungissois étaient sollicités à participer via un bulletin à 
déposer dans les urnes. Par un tirage au sort qui devrait avoir lieu 
dans quelques jours, le bulletin gagnant se verra offrir deux places 
pour Disneyland.

Afin de décerner le prix de la plus belle vitrine, un petit jury 
 intergénérationnel avait été composé de représentants du Conseil 
des seniors, du Conseil des jeunes et d’un membre de la Chambre 
de Commerce et d’Industrie du Val-de-Marne. Munis d’une 
grille reprenant les critères d’évaluation, ils sont passés devant 
chaque vitrine pour noter l’esthétique, le respect du thème de 
Noël,  l’originalité et la créativité, l’harmonie et l’agencement 
des  décorations. « On a beaucoup échangé entre nous, chacun 
a pu  donner son avis et argumenter tout en écoutant celui des 
autres. C’était un moment convivial, une belle promenade dans 
les  différents quartiers rungissois » explique Guillaume qui 
 accompagnait le Conseil des jeunes participant. À ce jour, on 
attend la proclamation des résultats.

Le jury intergénérationnel prêt pour le départ de l’évaluation des vitrines de Noël.
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Partez tranquilles, la PM veille 

Programme de déploiement des caméras  
de vidéoprotection en zones pavillonnaires

Chaque année, lorsque l’on part pour les vacances, il y a toujours 
cette petite crainte de la mauvaise surprise du cambriolage… Une 
bonne manière de se rassurer et de déjouer le mauvais sort est 
sans doute de faire appel à la Police municipale, pour surveiller 
son domicile. En effet, dans le cadre de l’Opération Tranquillité 
Vacances (OTV), la PM peut à votre demande effectuer des 
passages fréquents à votre domicile durant votre absence, à tout 
moment de l’année. 
Pour cela, il suffit de s’inscrire en ligne sur le site officiel de la Ville 
de Rungis, ou de se présenter au poste de Police municipale, place 
Louis XIII, en mentionnant avec précision : les dates d’absence, 
leur durée, leurs éventuelles modifications ou les retours inopinés. 
Pour les personnes ne pouvant se déplacer, les agents viendront à 
leur rencontre et établiront directement le formulaire de demande. 

Zone de passages importants, Rungis pourrait polariser une forme 
de délinquance itinérante. Il faut donc « ouvrir l’œil » tous azimuts, 
pour prévenir, mais aussi pour relever chaque indice pouvant 
 aider et faire avancer une enquête. D’où le centre de supervision 
 urbain (CSU) installé au sein du poste de police ; un espace  dédié 
à la vidéoprotection pour visionner en temps réel les secteurs   
« vidéo-protégés » et en exploiter les images, en cas de délit. 
Composé de plusieurs écrans à géométrie variable et d’un parc 
 important de caméras, il permet de réagir rapidement, de gérer 
l’alerte et de relayer les informations aux acteurs de terrain. En un 
« clin d’œil », les policiers peuvent visualiser les différents  quartiers 
de la ville. En cas de méfaits, l’enregistrement des images apporte 
aide et preuves, comme dernièrement lors d’un  cambriolage ; 
la plaque d’immatriculation de la voiture du cambrioleur, ainsi 
retrouvée, a constitué un motif valable pour remonter jusqu’à lui. 

Le budget 2021 prévoyait l’extension du système de vidéoprotection afin de porter à 106 le nombre total de caméras dans Rungis, toutes 
optimisées. Pour 2022, les élus poursuivent ce redéploiement en accentuant sur les zones pavillonnaires. Plusieurs réunions ont 
déjà eu lieu afin de dresser le schéma de leur implantation.

Pour contacter la PM :  08001 94 150

Les CAUE ont vocation à conseiller les collectivités dans 
leurs choix en matière d’urbanisme, d’aménagement et de 
développement. Ils conseillent aussi les particuliers dans leurs 
projets de construction, du choix du terrain à l’insertion du 
bâtiment. 
La Ville propose deux fois par mois, une permanence 
 d’architecte urbaniste, le mercredi après-midi à partir de 14h.

Prochaines permanences : 

  mercredi 2 février      

  mercredi 2 mars         

  mercredi 6 avril        

Pour prendre rendez-vous :  01.45.12.80.33

Calendrier des permanences du CAUE

   mercredi 16 février

   mercredi 16 mars

   mercredi 20 avril
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Rungis est classée Villes et Villages fleuris depuis 1994, 3e fleur 
depuis 1999, 4e fleur depuis 2013. Pour maintenir un tel palmarès, 
il est nécessaire de constamment se renouveler. Une fleur s’éteint, 
une autre prend le relais dans le respect de la biodiversité  ambiante. 
Un travail quotidien et pluriannuel que l’on doit au Service des 
espaces verts, qui travaille pour permettre un  fleurissement au 
rythme des saisons. Et c’est vrai que la ville est belle, offrant à 
la vue de ses habitants ou des visiteurs, des parterres, massifs, 
 jardinières toujours colorés, parfois même parfumés. Il faut penser 
sur le long terme par une action de tous les jours.
Aussi, avez-vous pu constater ces dernières semaines, quelques 
travaux d’envergure aux entrées de ville, qui ces jours derniers ont 
vraiment pris forme.

En partenariat avec La RIVED, la Ville renouvelle sa  proposition 
de mettre à disposition des Rungissois qui le souhaitent un 
 composteur de 300 litres, un bio-seau de 10 litres et un guide de 
compostage. La pratique du compostage permet non seulement de 
réduire ses déchets, mais aussi d’obtenir un engrais naturel pour 
ses plantations.  
Pour cela il suffit de se faire connaître auprès des Services 
 techniques qui se chargera de l’envoi du bon de commande.
Attention : les distributions de matériels doivent obligatoirement 
être associées à une formation réalisée par un maître composteur 
(on ne distribue pas du matériel sans les consignes nécessaires à 
une bonne utilisation). La RIVED mandatera pour cela un maître 
composteur le jour de la distribution du matériel.

Le rond-point de l’Europe tout d’abord. Redessiné avant l’été 
selon un plan très précis, il a été doté de multiples essences de 
végétaux qui se répondent en différentes parcelles. 
Le rond-point Djermouni a subi un véritable lifting, digne d’une 
entrée de ville à quatre fleurs ! En son centre se trouve un cèdre 
doré de l’Himalaya, entouré de mâts avec suspensions à diverses 
hauteurs. Un système qui permettra, selon les saisons de suspendre 
décorations de Noël ou vasques fleuries. Durant le mois de mars, 
le gazon fera son apparition donnant une apparence plus aboutie 
à cet espace renouvelé.
La pointe de la petite voie des Fontaines a elle aussi été  embellie 
par des arbustes et des « décorosiers » qui  promettent de se colorer 
à la belle saison.
Et de manière concomitante, plusieurs petits massifs dans la 
ville ont également été retravaillés avec de nouvelles  plantations 
vivaces en remplacement des végétaux plantés il y a plus de  
30 ans et qui dépérissaient. 

Rungis embellit ses entrées de ville

Composteurs. Vous êtes intéressés ? 

Tous ces travaux et ces diverses plantations ont été effectués 
pour permettre, à partir d’avril, le fleurissement de la ville 
 qui durera tout l’été. Par ailleurs, nous procédons depuis 
dix-huit mois à des campagnes successives de plantations 
d’arbres avec comme politique : un arbre abattu (souvent 
pour des raisons de sécurité) deux arbres sont replantés au 
sein de la ville.

Alain Duquesne  
(adjoint en charge de l’environnement).

Renseignements Services techniques : 

Franck Laubin    01.79.61.61.37



Voici un dossier dont on parle au moins depuis 18 années : la 
construction d’un nouveau conservatoire de musique et de danse, 
en entrée de ville. 
Véritable Arlésienne à rebondissements, cette fois c’est  certain, 
c’est vraiment parti, puisque le chantier a enfin démarré le  
10 janvier dernier ! 
La délibération relative au marché de construction du  Conservatoire 
de musique et de danse ayant été votée lors du Conseil municipal 
du 14 octobre, les travaux ont commencé le 10 janvier dernier.

Le nouveau Conservatoire, c’est vraiment parti !
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L’ambition d’un tel bâtiment
Évidemment, tous les musiciens ont hâte de découvrir cette 
 nouvelle infrastructure qui a l’ambition de répondre à trois 
 objectifs : 
•  respecter le patrimoine ancien de Rungis puisqu’il prendra place 

dans les vestiges d’une des plus vieilles fermes rungissoises 
•  offrir aux musiciens, danseurs, enseignants, orchestres et 

 formations diverses, un équipement moderne, pensé pour eux et 
répondant aux normes acoustiques les plus sophistiquées 

•  mettre à disposition des Rungissois, un équipement utile à tous.
Composé de 22 salles, il accueillera toutes les disciplines  musicales 
qu’elles soient enseignées par le Conservatoire ou les Parasols. 
Situé en vis-à-vis du Théâtre et de la Méridienne il complétera 
le pôle culturel en entrée de ville et signera une des singularités 
fortes de Rungis. Sa conception en fera un lieu de vie pour tous les 
 Rungissois ; on passera au Conservatoire sans être obligé d’y rester.Réunion de chantier hebdomadaire dans l’ancienne salle de danse.

Véronique Bastide (adjointe à la culture) et Alain Duquesne (adjoint aux travaux) 
suivent de très près l’évolution du chantier.

Vue virtuelle du nouveau Conservatoire.

Les palissades de chantier ont été dressées.

Chaque mois, nous ferons part dans cette rubrique de l’avancée de ce chantier, dont la fin est prévue pour la rentrée 2023. 
Il se déroulera en plusieurs phases, chacune pouvant générer des nuisances sonores et de circulation. Toutes les dates données sont 
prévisionnelles et ne peuvent avoir de caractère contractuel.

•  La première phase consacrée au curage et à la démolition 
des différents bâtiments existants, imbriqués les uns dans 
les autres, se fera par étapes successives. Ils ont commencé 
 officiellement le 10 janvier et se poursuivront jusqu’à la fin du 
printemps 2022.

•  La Ville a donné des directives aux entreprises afin de limiter 
au mieux les nuisances inhérentes à un tel chantier : 

•  8h à 12h            •  14h à 18h.
•  La « base vie » est située rue du Belvédère sur l’ancien parc 

à chiens qui a été déplacé.

Informations chantier

•  L’entrée du chantier se fera par la place Marcel Thirouin.
•  Des palissades ont été posées le long de la rue Notre-Dame.  

À ce jour aucune déviation de la circulation n’est prévue, 
malgré le rétrécissement de la chaussée.

•  Des suppressions de stationnement temporaire place du 
 Général de Gaulle : 

•  Côté conservatoire : début mars
•  Côté opposé au conservatoire : fin mars.
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Enquête sur le vélo à Rungis, quel diagnostic ?

De manière concomitante à l’enquête en ligne, une cartographie 
participative a été réalisée. 
Il en ressort que la grande majorité des contributions concernent 
des aménagements cyclables. Plusieurs désirs ont été exprimés.
•  Une connexion vers les villes avoisinantes : Fresnes, Wissous, 

au RD7 (ex RN7) qui est un axe stratégique pour rejoindre Paris
•  Possibilité de rejoindre, en 10 minutes du centre de Rungis, les 

deux arrêts de la future ligne de métro 14 
•  Un itinéraire pour aller jusqu’au Centre commercial Belle-Epine
•  Un meilleur jalonnement jusqu’à la gare de RER
•  Des chemins sur la Plaine de Montjean

En complément à ces réponses, les acteurs économiques ont 
par ailleurs signifié plusieurs points.
•  Un souhait d’aménagement cyclable à l’intérieur de la zone 

hôtelière et entre la zone hôtelière, le MIN et la Ville de Rungis 
(les acteurs hôteliers)

•  La SEMMARIS a fait part des travaux en cours pour la  réalisation 
d’une voie verte de 1,6 km afin de relier son pôle administratif 
à la gare de TVM

•  ICADE a signalé la dangerosité du Rond-Point de l’Europe, le 
souhait de pouvoir rejoindre la rue des Avernaises et le besoin de 
relier sa plateforme aux villes du Sud d’où seraient originaires  
40 % des salariés de son parc.

Les éditions précédentes ont largement évoqué la volonté des élus, d’inscrire Rungis dans le plan Vélo régional, afin de créer un vrai 
 maillage de pistes cyclables sécurisées à l’intérieur de la commune, connectées à toutes celles qui jouxtent la ville. 
Pour que ce plan réponde au mieux aux besoins et aux pratiques des usagers, la Ville a fait appel au bureau d’études VIZEA. Celui-ci 
a organisé durant les mois d’octobre à décembre une grande consultation, à laquelle tous les Rungissois étaient appelés à collaborer. 

VIZEA vient de présenter aux élus le résultat de cette enquête. 

Une cartographie participative

L’objectif était de connaître à la fois la pratique actuelle du vélo sur 
Rungis (utilitaire ou de loisir), les freins relatifs à cette pratique et 
les besoins et attentes des Rungissois. 
Dans une démarche de démocratie participative, et pour avoir une 
vision la plus large possible, l’enquête s’est adressée à plusieurs 
cibles.

Modalité de la consultation
•  À tous les Rungissois, via un questionnaire papier, doublé de  

sa version numérique sur le site de la Ville (234 réponses, dont 
18 de moins de 29 ans).

•  Aux membres du CESEL. 
•  Aux acteurs économiques du territoire (Icade, acteurs hôteliers, 

Semmaris, Sogaris), réunis autour des élus rungissois.
•  Au Conseil des Jeunes (CDJ).

Le résultat de cette enquête a été présenté au maire et à l’élu 
aux transports, Patrick Attard. Il ressort plusieurs points de 
 convergence.

Une pratique occasionnelle majoritaire
•  Il apparaît que la pratique occasionnelle du vélo est 

 prépondérante (51 % des réponses).
•  Il s’agit plus d’une pratique de loisir ; le vélo étant peu vécu 

comme un moyen de déplacement régulier.
•  En revanche, les personnes ayant répondu « ne jamais utiliser 

le vélo » sont assez peu nombreuses (16 % des réponses)
•  76 personnes disent utiliser le vélo au moins une fois par 

 semaine voire tous les jours.

Une insécurité fortement ressentie
À la question de « la raison pour laquelle vous ne pratiquez peu 
ou jamais le vélo » trois réponses clefs.
•  La peur de rouler à vélo sur les routes de Rungis et aux alentours
•  Le fait que de nombreux tronçons de route pour se rendre en 

des lieux stratégiques sont interdits à la circulation à vélo
•  L’impossibilité de stationner son vélo sur son lieu de  destination

Quel diagnostic ? 
Des leviers pour un développement de la pratique du vélo 
•  L’amélioration de l’offre de stationnement arrive largement en tête
•  L’aide à l’achat de vélo à assistance électrique

Des propositions très concrètes du CDJ
Les jeunes connaissent bien la ville de Rungis. Ils ont fait part 
de demandes très concrètes.
•  Des aménagements cyclables sécurisés sur l’avenue de la Gare 

et sur la voie des Jumeaux, Bois de Montjean.
•  Des poteaux pour éviter que les voitures se garent sur les pistes 

cyclables.
•  Des locations de vélos de taille enfants et adultes pour les 

personnes qui ne peuvent pas garer des vélos dans leur 
 appartement. 

•  Une attention au revêtement des aménagements cyclables, 
mais aussi des trottoirs, qu’ils souhaitent plus lisses.

•  Réparer les attaches pour trottinettes à la médiathèque.
•  Porter une attention sur le mobilier pour attacher les vélos d’enfants 
•  Refaire la peinture sur certaines pistes cyclables. 
• Sécuriser les passages piétons, car ils se sentent pressés par les 
automobilistes de traverser la route. 
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Le Lac des cygnes 
Cinq interprètes, aux plumes et tutus virevoltants, forment une 
étonnante communauté de cygnes et démontrent l’étendue de 
leur talent d’artistes de cirque et de danseurs. Cette version 
 circassienne du chef d’œuvre de Tchaïkovski étonne et c’est 
une véritable  réussite. On en ressort joyeux et amoureux !
Vendredi 11 février à 20h30 
Cirque et danse / 1h15 / de 6 à 130 ans ! Au Théâtre

Schubert in Love
L’Ensemble Contraste invite la chanteuse Rosemary  Standley  
pour interpréter les Lieder de Schubert. Ils y intègrent des 
rythmes venus d’autres pays et des instruments inhabituels dans 
ce répertoire : guitare, contrebasse, trompette et percussions. Il 
en ressort quelque chose d’infiniment chaud, doux et coloré, où 
les musiciens embrassent la voix divine de cette chanteuse folk.
Jeudi 17 février à 20h30 
Musique / spectacle exceptionnel / 1h15 / de 10 à 130 ans! Au Théâtre

Et aussi…

Bastien sans main

Du hip-hop à Rungis

Les jeudi 6 et vendredi 7 janvier, les élémentaires de Rungis ont 
pu assister au spectacle Bastien sans main d’Antonio Carmona, 
mis en scène par Olivier Letellier. Le spectacle pose la question de 
 l’exclusion sociale, de la différence, des thématiques auxquelles 
l’auteur est très sensible. Il souhaitait, au travers de cette histoire, 
parler de la différence d’un petit garçon dans une classe de tout 
 petits, et plus particulièrement d’une adulte qui l’accepte et qui va 
tout faire pour que cette différence soit intégrée par la classe.
En début de semaine, les classes avaient déjà pu plonger dans  l’univers 
du spectacle grâce à des ateliers menés par la compagnie du Théâtre 
du Phare. Sur le plateau, au plus près des artistes, les enfants ont donc 
pu  découvrir l’histoire de Bastien et de sa maîtresse Rebecca. 

Vous ne savez ce qu’est la house ? Ni les gestes qui font son  fondement : 
le jacking, (ondulations fluides et hypnotiques du haut du corps), le 
footworks (travail rapide et complexe des jambes qui rappelle les 
 claquettes),  le krump (danse urbaine enragée née à Los Angeles)  mais 
aussi les autres figures telles le hall, le locking, le popping. Le tout mêlé 
de mouvements issus de danses traditionnelles africaines et de quelques 
pas latins ?
Alors venez découvrir les « Reines de la house » qui se  produiront 
au Théâtre de Rungis. Danses survoltées, énergies rebelles, corps 
légers et ancrés... Sept femmes s’affronteront sur la voix soul de 
Nina Simone, les rythmes afrobeat de Fela Kuti et une berceuse 
 polyphonique. Telle pourrait être en quelques mots la  présentation de 
Queen blood, spectacle créé par Ousmane Sy, avec sa  compagnie 
Paradox-sal, groupe uniquement féminin. Sept reines de la piste 
venues de tous les styles du hip-hop, toutes danseuses  d’exception 
et championnes de battle, incarnent des femmes puissantes et 
 virtuoses. Un spectacle hypnotique.

Nombreux sont les petits Rungissois à être revenus le samedi matin, 
à l’occasion de la représentation tout public, pour faire découvrir le 
spectacle à leurs parents et leurs frères et sœurs.
Petits et grands ont été émerveillés par cette histoire touchante et 
pleine d’humanité. La qualité du jeu, l’énergie des artistes et le décor 
ont contribué à la magie du spectacle.
À l’issue de la représentation, la comédienne Ariane Brousse et le 
jongleur Simon Aravena ont pris le temps de répondre aux questions 
des enfants et de recueillir leurs impressions.

Jeudi 3 février, 20h30. Le Théâtre de Rungis  
Queen Blood / Ousmane Sy / Hip-hop / dès 8 ans

Renseignements et réservations  
01.45.60.79.05 www.theatre-rungis.fr
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Renseignements et réservations  

01.46.86.64.84 www.lesparasols-rungis.fr

Comme chaque mois, avec Raphaëlle Fonfroide De Lafon. Cette 
fois, découverte de Maurizio Cattelan, artiste incontournable 
cultivant une ambivalence entre l’ironie et la politique.

Conférence d’histoire de l’art  
Mercredi 9 février à 19h

Inscriptions et renseignements au  01 46 86 64 84  
ou par mail  maisonpourtous@lesparasols-rungis.fr

Les créations des élèves des cours d’Arts Plastiques de Stéphanie 
Chartrain restent accrochées sur les murs non pas d’une grotte 
mais des Parasols. Elles illustrent la conférence intitulée « L’atome 
fait parler les mammouths » animée par Jacques de Sanoit le  
20 janvier.Venez remonter le temps et explorer ces dessins. 

Exposition | Art pariétal 
Jusqu’au vendredi 4 février 2022

Horaires d’ouverture du lundi au vendredi de 14h00 à 18h30.
Entrée libre.

La peinture à l’huile sera à l’honneur sur les murs des  Parasols. 
Nicole Elkon nous fait le plaisir de présenter quelques  tableaux, 
une exposition intitulée « Paysages d’eau » qui débutera le  
10 février jusqu’au 8 avril 2022.
L’eau, tellement vitale pour l’homme, inspire les poètes comme les 
peintres. Nicole Elkon a grandi au bord de l’eau, près de la Marne 
et vit aussi en Bretagne. Elle capte les ambiances automnales, les 
voiliers s’amarrant au port, les façades plongeant dans les canaux 
de Venise, et elle les transforme sur la toile avec des couleurs 
vives et un trait saisissant. Nicole Elkon dévoile un maximum de 
chaleur, des harmonies colorées qui s’offrent à la contemplation.
Pour le vernissage, un duo composé de la danseuse Sophie 
 Sigwalt (professeure de danse contemporaine) accompagnée du 
 percussionniste Christian Nicolas (professeur de percussions et de 
batterie), tous deux enseignants aux Parasols, dialoguera avec les 
œuvres de Nicole Elkon sur ce thème de l’eau.

Une nouvelle exposition 
ouvre ses portes en février ! 
Jeudi 10 février à partir de 18h30

Vernissage exposition de peintures | Nicole Elkon

Réservation obligatoire au secrétariat au  01 46 86 64 84  
ou par mail  maisonpourtous@lesparasols-rungis.fr

Exposition :
Entrée libre. Horaires d’ouverture du lundi au vendredi  
de 14h à 18h30 (hors vacances scolaires).

Chaque saison, les élèves de musique amplifiée des  Parasols 
 p résentent, le temps d’un concert, les morceaux qu’ils ont 
 travaillés. Venez découvrir ou redécouvrir ces nouveaux talents !

Concert des ateliers  
Samedi 12 février à 21h

Réservation obligatoire, renseignements au  01 46 86 64 84 ou 
par mail  maisonpourtous@lesparasols-rungis.fr. Entrée libre. 

Animé par Laureline Le Berrigaud, diététicienne-nutritionniste, 
cet atelier traitera ce mois-ci, de la : « diète  anti-inflammatoire ». 
 Comment adopter une alimentation  anti-inflammatoire à une 
époque où l’évolution de nos modes de vie bouleverse nos 
 habitudes ?

Atelier Nutrition 
Mercredi 16 février à 20h

Inscriptions et renseignements au  01 46 86 64 84  
ou par mail  maisonpourtous@lesparasols-rungis.fr 

Avec Myriel Rigaud, Sophrologue, sur le thème, ce mois-ci, des  
« techniques de respiration ».

Atelier Sophrologie  
Jeudi 10 février à 14h30 

Inscriptions et renseignements au  01 46 86 64 84  
ou par mail  maisonpourtous@lesparasols-rungis.fr
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Crée et code ton tyrannosaure et pars à la découverte de la 
 préhistoire ! Cet atelier va allier assemblage, initiation au codage 
et la découverte des dinosaures ! Les participants commencent par 
assembler les robots, un peu comme des LEGO, avec des briques 
de construction sans vis ni connecteurs.

Atelier numérique  
« Construis ton tyrannosaure »  
Samedi 19 février à 15h30

À partir de 11 ans. Sur réservation au  01 79 61 61 61

Samedi 8 janvier dernier, nos jeunes sont partis à la conquête de Mars avec le petit robot Dash, le 
temps d’un après-midi.  Curieux et enthousiastes, il leur a fallu apprendre à coder à l’aide d’une 
 tablette numérique, afin de paramétrer leur robot missionné.  Certains d’entre eux ont même réussi à 
programmer une alarme, s’il venait à un martien l’idée de s’emparer du robot. Pour clore ces deux 
heures intenses, les robots téléguidés par les enfants ont participé à une course d’obstacles ! A quand 
la prochaine animation de codage numérique ? 

Atelier numérique passionnant à la médiathèque ! 
Le 19 février,  pour les plus grands cette fois-ci ! 

Un conte survolté dans lequel la gestuelle, le chant et le récit invitent les 
spectateurs à un voyage troublant. Car les apparences sont trompeuses...

Spectacle jeunesse « Perruque et cotte de mailles » par la Cie Les Volubiles  
Samedi 5 février à 15h30

À partir de 6 ans. Sur réservation au  01 79 61 61 61

Lectures & quatuor, quand les seniors s’amusent...
Rencontre entre un groupe de lecteurs du Conseil des seniors, 
du Gem-Colibris et un groupe de clarinettistes amateurs, autour 
du projet de mise en voix du texte impertinent et guilleret de 
 l’humoriste Michael Hirsch, nous offrant un voyage existentiel 
drôle, tendre et attachant. 

« Pourquoi » de Mickaël Hirsch  
Samedi 12 février à 15h30 

Conseil des seniors, Gem-Colibris  et le quatuor « Les anches 
passent... ». Public adulte. Entrée libre.

Le Conservatoire
01.45.12.80.87

leconservatoire@ville-rungis.fr

Le Conservatoire : Récital piano jazz
Il est comme ça Joël, avant d’entrer sur scène et de se mettre au piano, il griffonne quelques titres 
sur un bout de papier et se lance. Pour son prochain récital, il a promis de mettre un costume, de 
jouer essentiellement de la chanson française et puis, et puis... d’improviser. Non pas qu’il ne 
sache où aller (ce serait mal le connaître), mais tout simplement parce qu’il agit en vrai jazzman 
pour qui  l’improvisation sur n’importe quel titre procède d’une démarche et d’un style particulier. 
 L’improvisation c’est l’essence même du jazz. Alors, faisons-lui confiance !

Mercredi 9 février 2022, 20h30. Grange Sainte-Geneviève. Autour des standards. Joël Bouquet (piano), réalisation. Entrée libre.

La Méridienne
01.79.61.61.61

Attention, les manifestations qui suivent risquent d’être reportées en raison du contexte sanitaire.

Le talentueux duo de pianistes rungissois propose de faire découvrir le livre-disque qu’ils viennent de créer :  
« Ma boîte à musique : petits chefs-d’œuvre classiques pour mon bébé », autour du répertoire de  prédilection 
pour l’enfance. Des pépites musicales de compositeurs russes et français, de la fin du XIXe-début XXe siècle, 
 joliment illustrées par Elodie Nouhen. En nous faisant entrer dans l’intimité et le monde onirique des  compositeurs, 
on redécouvre nos joies et nos craintes d’enfants, nos émotions et les couleurs de notre propre imagination. Un 
joli florilège de pièces courtes qui raviront les oreilles des tout-petits, mais aussi des plus grands !

Rencontre avec Ludmila Berlinskaïa et Arthur Ancelle  
Samedi 29 janvier à 15h30

Avec la participation de Peggy Jimenez-Trounday des éditions Didier jeunesse. Public familial. Entrée libre.





COLLECTES MÉNAGÈRES 2022

Du 1er au 28 février

Pratique www.rungis.fr

Chaque mois dans cet encart, des informations à conserver

Nous vous rappelons par ailleurs, que des tests PCR  
et antigéniques peuvent également être faits :

 au cabinet du dentiste rue de la couture     chez les pharmaciens de Rungis.
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PERMANENCE DES ÉLUS CONSEIL MUNICIPAL

 Ordures ménagères  Déchets recyclables
 Verres  Déchets toxiques  Encombrants

FévrierBOURG ANCIEN LES ANTES

VOS ÉLUS VOUS REÇOIVENT

Jean-Jacques BRIDEY, député de la circonscription,
reçoit sur rendez-vous à l’Assemblée nationale.
 Contactez-le par  jjbridey@assemblee-nationale.fr

Patricia KORCHEF-LAMBERT et Nicolas TRYZNA,
conseillers départementaux reçoivent en mairie de Rungis.
 Sur rdv  01.45.12.80.29

Désormais, tous les conseils sont filmés  
et visibles en live ou en replay sur la chaîne  

YouTube de la Ville de Rungis.

Prochain Conseil municipal
le 10 février 2022



Samedi 29 janvier, 15h30

La Méridienne
Rencontre avec Ludmila Berlinskaïa 
et Arthur Ancelle autour du livre-disque 
« Ma boîte à musique »

Entrée Public familial. Entrée libre

Jeudi 10 février, 14h30 

Les Parasols
Atelier Sophrologie avec Myriel Rigaud, 
Sophrologue. Thème de l’atelier :  
« Techniques de respiration »

Inscriptions et renseignements  
au 01 46 86 64 84 ou par mail   
maisonpourtous@lesparasols-rungis.fr

Jeudi 17 février, 20h30

Le Théâtre de Rungis
Schubert in love. Avec l’Ensemble 
Contraste et Rosemary Standley

Musique / spectacle exceptionnel

Samedi 19 février, 15h30

La Méridienne
Atelier numérique
« Construis ton tyrannosaure »

À partir de 11 ans
Sur réservation au 01 79 61 61 61

Vendredi 18 février, 19h

Grange Sainte-Geneviève
Audition de l’ensemble  
d’instruments à cordes de 2ème cycle
Emmanuelle Garcia, Isabelle Ruault  
et Richard Fournier, professeurs

Jeudi 10 février  
à partir de 18h30 

Les Parasols
Vernissage exposition de peintures 
Nicole Elkon

Inscriptions et renseignements  
au 01 46 86 64 84 ou par mail   
maisonpourtous@lesparasols-rungis.fr
Puis Exposition : Entrée libre
Horaires d’ouverture du lundi au vendredi 
de 14h00 à 18h30 (hors vacances 
scolaires).

Vendredi 11 février, 20h30

Le Théâtre de Rungis
Le Lac des cygnes. Florence Caillon

Cirque et danse / dès 6 ans

Samedi 12 février, 15h30

La Méridienne
« Pourquoi » de Mickaël Hirsch
Lectures & quatuor

Public adulte / Entrée libre

Samedi 12 février, 21h

Les Parasols
Concert des ateliers

Entrée libre. Réservation obligatoire
Renseignements au 01 46 86 64 84 ou
par mail maisonpourtous@lesparasols-rungis.fr

Mercredi 16 février, 20h

Les Parasols
Atelier Nutrition,  
animé par Laureline LE BERRIGAUD

Inscriptions et renseignements  
au 01 46 86 64 84 ou par mail   
maisonpourtous@lesparasols-rungis.fr

Jeudi 17 février 2022, 19h

Grange Sainte-Geneviève
Audition des classes de trompette, 
cor, trombone et tuba. Carole Lavecot, 
Joël Jody, Julie Carbonneaux et Vicente 
Luna, professeurs

Mercredi 16 février, 19h

Grange Sainte-Geneviève
Kiosque - « Les élèves »

Samedi 29 janvier

Grange Sainte-Geneviève
Concert jazz. 
Joël Bouquet’s Atelier
Autour des standards
Joël Bouquet (piano), réalisation

Entrée libre

Jeudi 3 février, 20h30

Le Théâtre de Rungis
Queen Blood 
Ousmane Sy

Hip-hop / dès 8 ans

Jusqu’au vendredi 4 février 2022

Les Parasols
Exposition | Art pariétal
Horaires d’ouverture du lundi au vendredi 
de 14h00 à 18h30

Entrée libre. Renseignements  
au 01 46 86 64 84 ou par mail  
maisonpourtous@lesparasols-rungis.fr

Samedi 5 février, 15h30

La Méridienne
Spectacle jeunesse  
« Perruque et cotte de mailles »
par la Cie les Volubiles

Enfants à partir de 6 ans
Sur réservation au 01 79 61 61 61

Samedi 5 février

Théâtre de Rungis
Soirée Cabaret organisée  
par le Comité des fêtes.

Mercredi 9 février, 19h

Les Parasols
Conférence d’Histoire de l’Art  
avec Raphaëlle Fonfroide De Lafon :  
« Maurizio Cattelan »

Inscriptions et renseignements  
au 01 46 86 64 84 ou par mail   
maisonpourtous@lesparasols-rungis.fr

Mercredi 9 février, 20h30

Grange Sainte-Geneviève
Récital piano jazz. Autour des standards
Joël Bouquet (piano), réalisation

Entrée libre

CE MOIS-CI À RUNGIS

ÉTAT CIVIL

Du 1er décembre au 31 décembre 2021
Naissances
24/11/2021 - TROLLIET RIO Louis - Clamart (92)  
12/12/2021 - ABDESSEMED Sheraz - Paris (14)  
13/12/2021 - BRIQUET Mathias - Antony (92) 

Décès
28/10/2021 - SIMONNET Michel - Fresnes (94) 
27/12/2021 - LEMONNIER Jean - Rungis (94)

PHARMACIES DE GARDE

www.ars.iledefrance.sante.fr

Dimanche 30 janvier 

PHARMACIE BELLE ÉPINE  

Centre commercial Belle Épine porte 3 
94320 THIAIS   
Tél. : 01 46 86 39 64   

Dimanche 27 février

PHARMACIE GIRARDOT    

1 rue François Sautet  
94550 CHEVILLY-LARUE   
Tél. : 01 46 86 64 49     

Dimanche 6 février

PHARMACIE DES ANTES    

Zac des Antes 16 18 place Louis XIII   
94150 RUNGIS   
Tél. : 01 46 86 19 00    

Dimanche 13 février

PHARMACIE DU CENTRE CHARCOT    

10 rue du docteur Charcot   
94260 FRESNES   
Tél. : 01 46 60 05 65  

Dimanche 20 février

PHARMACIE DECHAMPS   

Centre commercial de la croix du sud   
94550 CHEVILLY-LARUE   
Tél. : 01 45 47 80 05    

PHARMACIE DE LA VALLÉE AUX RENARDS  

209 avenue Flouquet  
94240 L’HAŸ-LES-ROSES   
Tél. : 01 49 73 87 36    

PHARMACIE ARFI    

136 rue Pascal   
92160 ANTONY    
Tél. : 01 42 37 41 84 

GRANDE PHARMACIE DE LA RD 7    

273 avenue de Fontainebleau  
94320 THIAIS  
Tél. : 01 45 60 44 14    

PHARMACIE HAMARSY  

123 avenue Aristide Briand  
92160 ANTONY
Tél. : 09 66 41 22 86  

PHARMACIE DE LA BIEVRE   

41 boulevard Carnot 
92340 BOURG-LA-REINE   
Tél. : 01 46 63 07 95   




